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Je voudrais remercier les électeurs de s’ être déplacés aux élections du dimanche 15 
mars pour voter dans des conditions sanitaires préoccupantes et d’avoir respecté les 
mesures mises en place pour la protection de tous. La participation à 20,83%, malgré le 
manque d’enjeux du scrutin et les conditions particulières, prouvent s’il en était besoin, 
votre attachement à l’équipe sortante avec 75,06% des votes exprimés. Je voudrais 
également remercier très sincèrement les élus et électeurs qui ont tenu les bureaux de vote 
et le personnel municipal pour la mise en application rigoureuse des consignes de vote 
et des consignes sanitaires. Enfin, je souhaite que nous ayons une pensée pour tous nos 
concitoyens qui ont été victimes de la  Covid 19.

Je souhaite la plus cordiale des bienvenues à l’ensemble des nouveaux élus qui vont 
s’investir pour la chose publique en apportant leurs idées, source de richesse démocratique 
et leur dévouement. Qu’ils n’oublient pas le travail d’équipe, le respect de l’avis de l’autre 
dans le souci permanent de l’intérêt général.

Notre commune bénéficie d’équipements publics exceptionnels.
Des projets importants seront finalisés au cours de cette mandature : 
• Le “Parc Espaces”, avec ses 9 hectares d’espaces naturels et ses deux équipements 
majeurs : un groupe scolaire et une salle polyvalente à vocation culturelle et événe-
mentielle. 
• Le “Cœur village”, avec la maison des associations et la Grenette, salle de convivialité 
et de réunion, viendront compléter les besoins de nos associations au service de la population.
Vecteur de lien social, ces équipements se doivent de fonctionner de manière optimale et nous allons nous attacher 

à les faire vivre en adéquation avec notre objectif “Bien vivre ensemble à Poisy”. C’est l’objectif majeur de notre en-
gagement pour ce mandat.

Le “Bien vivre ensemble” se retrouve également dans notre politique en faveur du logement et de l’habitat. Nos 
concitoyens doivent pouvoir trouver un toit et, dans une région où la tension immobilière est si forte, nous devons 
faire preuve de solidarité, poursuivre la construction de nouveaux logements de manière raisonnée.

Nous nous attacherons à poursuivre la préservation des espaces naturels, élément incontournable face au réchauf-
fement climatique. Conscient de l’importance qu’accordent les Poisiliens à l’environnement, un maire adjoint a été 
nommé au développement durable. Notre objectif est de faire de Poisy une commune exemplaire en matière envi-
ronnementale.

Nous poursuivons également nos actions dans le domaine de la sécurité des biens et des personnes avec le renforce-
ment du réseau de vidéosurveillance et la participation citoyenne en liaison avec la gendarmerie.

La sécurité routière est également l’une de nos priorités. En fonction des flux de circulation constatés avec la mise 
en service de la déviation de Poisy, un plan d’aménagement des voiries locales sera défini. La priorité sera donnée à 
l’actuelle route départementale pour une liaison Poisy-Meythet, dès que la déviation sera en service pour renforcer la 
sécurité des différents moyens de locomotion (piétons, cyclables, transports en commun, voitures...).

Nous poursuivons notre politique en direction des associations. Aujourd’hui, la majorité de nos associations ont 
des locaux pour pouvoir fonctionner dans les meilleures conditions. Il importe de les accompagner dans leur dével-
oppement.

Nous souhaitons aussi renforcer notre coopération avec les communes voisines sur différents sujets. Nous envisa-
geons notamment de proposer aux communes du Canton Rive Droite du Fier, la création d’un syndicat intercommu-
nal pour disposer d’un centre nautique digne de ce nom et offrir ainsi aux enfants, aux jeunes et à toute la population 
un équipement de qualité accessible toute l’année.

Toutes ces actions devront être réalisées tout en continuant à maîtriser les impôts locaux. Aujourd’hui, notre taux 
de taxe sur le foncier bâti est largement en-deçà de la moyenne nationale et nous ferons tout pour le maintenir.

À compter de ce jour, je serai bien évidemment le maire de l’ensemble des administrés, de ceux qui n’ont pas pu 
s’exprimer pour toutes les raisons que l’on connaît, de ceux qui n’ont pas cru devoir exprimer leur vote ainsi que de 
ceux qui ne nous ont pas accordé leur confiance. 

Je tenais à vous assurer que ma passion reste intacte à votre service et au service de notre belle commune de Poisy.
Pierre BRUYERE

Maire
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EDITORIAL
Ensemble, construisons notre avenir
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MUNICIPALITE

Le conseil municipal, élu en mars dernier, a été installé le 23 mai. 
Zoom sur les objectifs de cette nouvelle équipe avec le maire Pierre 
Bruyère.

« Nous voulons mettre l’humain 
au cœur de nos préoccupations »

Quels sont les points forts de cette équipe ?

Le conseil municipal a été renouvelé aux 2/3 et sa moy-
enne d’âge est de 47 ans. Je suis entouré de personnes 
motivées avec des idées nouvelles, qui ne demandent 
qu’à apprendre et à travailler. Nous sommes tous réu-
nis autour d’un même objectif : « bien vivre ensemble à 
Poisy ». C’est la confiance et le travail d’équipe qui nous 
permettront de réaliser tout ce que nous avons projeté.
Les maires-adjoints composent la municipalité. Cha-
cun a son domaine de compétence. 

Quels sont les grands axes de cette mandature ?

Nous voulons mettre l’humain au cœur de nos préoc-
cupations pour que chacun puisse s’épanouir au sein de 
notre belle commune. Cela passe par des actions aussi 
bien en faveur des associations, que des familles ou des 
plus fragiles.
Lors de mes précédents mandats, mes collègues du con-
seil municipal et moi-même nous sommes attachés à ce 
que Poisy soit très bien équipé pour que chacun puisse 
exercer ses activités associatives, culturelles, spor- 
tives ou scolaires dans des conditions optimales. Gym-
nase, terrains de foot et de tennis, skate parc, multi-
accueils… Tous ces équipements existent aujourd’hui 
et l’offre va être complétée dans les mois à venir avec 
l’aboutissement de deux projets : le Parc’ Espaces avec 
sa salle polyvalente et son groupe scolaire et le Cœur 

de village avec la maison des associations et une salle 
multifonction. Nous devons aujourd’hui nous attacher 
à dynamiser et à faire vivre ces équipements publics 
performants en restant à l’écoute des besoins de nos 
nombreuses associations.
Le dernier équipement, qu’il me semble manquer, se 
situe au niveau intercommunal . Je proposerai la créa-
tion d’un syndicat en vue de réaliser un centre nautique 
à destination des 30 000 habitants de la rive droite du 
Fier.
Le jumelage Poisy-Pisogne offre lui aussi de nombreu-
ses opportunités tant culturelles que sociales. Nous al-
lons créer un comité dédié qui garantira son développe-
ment et sa pérennité.
En ce qui concerne la jeunesse, nous poursuivrons bien 
entendu l’accueil des enfants via le centre de loisirs, le 
dispositif Pass’sport et les 90 places des multi-accueils. 
Nous avons également réservé 80 m2 pour la création 
d’un Relais Assistantes Maternelles. Les projets initiés 
par le Conseil municipal jeunes recevront quant à eux 
tout notre soutien. 
Nous renforcerons nos actions dans le cadre du Cen-
tre Communal d’Action Sociale (CCAS) pour soutenir 
les plus fragiles et nous veillerons à maintenir le lien 
avec nos anciens et à favoriser la mixité intergénéra-
tionnelle.
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Nous continuerons, bien sûr, d’être à l’écoute de nos 
concitoyens en organisant des réunions de quartier du-
rant lesquelles chacun pourra s’exprimer librement.

L’environnement et le développement durable 
sont des sujets qui préoccupent les Poisiliens. Que 
comptez-vous faire en la matière ?

Nous allons accompagner les actions du Grand Annecy 
concernant le plan climat, la valorisation des déchets, 
la mobilité, la création d’un arboretum… Et plus par-
ticulièrement sur Poisy, nous nous attacherons à amé-
liorer les performances énergétiques de nos bâtiments 
et à maitriser l’éclairage public avec la stratégie lumière 
mise en place.

Les déplacements à vélo seront optimisés avec la pour-
suite du schéma cyclable pour compléter les grands axes 
(en direction de Lovagny et du Grand Epagny) et d’un 
circuit suffisamment intéressant et sécurisé pour que 
parents et enfants aient envie de privilégier ce mode de 
déplacement. Pour cela, il faut des voies réservées. Or, 
nos anciennes emprises de voies n’avaient pas intégré le 
vélo : sur 8 m de large, il est difficile de faire à la fois une 
route, des trottoirs aux normes PMR et des voies vélo. 
Nous devons donc réfléchir à une autre solution.

Notre politique foncière vise à préserver notre cadre 
de vie et nos espaces naturels. Nous poursuivrons 
l’acquisition de terrains dans la forêt de la Montagne 
d’Âge (déjà une vingtaine d’ha acquis) et de terres agri-
coles (20 ha acquis et figés 40 ans au titre du Conserva-
toire des terres agricoles). 

Pour finir, nous créerons une “coulée verte“ entre les 
30 ha du Marais de Macully et les 9 ha du Parc’ Espaces. 

Avec le réchauffement climatique, il est important 
d’avoir des espaces de respiration au sein des villes et 
d’accorder une place importante aux espaces verts.

Quid de votre politique en faveur de l’économie, du 
logement et de la sécurité ?

Bien que nous soyons proches de la zone du Grand 
Epagny, nous avons la chance d’avoir des commerces 
qui fonctionnent bien. Nous voulons favoriser et ren-
forcer cette offre de proximité et développer l’animation 
du marché du vendredi qui fait la part belle aux pro-
ducteurs locaux.
En ce qui concerne le logement, il nous faut améliorer 
l’offre en logements sociaux pour faire face à la de-
mande et respecter la législation (Poisy compte 13% 
de logements sociaux alors que la loi en impose 25%), 
intégrer les nouveaux logements au bâti existant et fa-
voriser l’accession des jeunes à un prix abordable (20% 
en dessous du prix du marché).
La sécurité reste une de nos grandes préoccupations  : 
nous poursuivrons la politique d’aménagement sé-
curitaire des voiries au travers d’un plan pluriannuel 
d’investissement. L’aménagement et la sécurisation de 
la liaison Poisy – Meythet seront réalisés dès que la 
déviation de la RD14 sera opérationnelle. Nous souhai-
tons également un doublement de la voie de contourne-
ment de Poisy, en particulier au niveau du viaduc de 
Brassilly, avec le concours du Conseil Départemental et 
du Grand Annecy.
La sécurité des biens et des personnes sera quant à elle 
renforcée par les dispositifs de “Participation citoyenne” 
et de vidéo surveillance mis en place.



Premier rang (de gauche à droite :
Elisabeth LASSALLE, maire adjoint, Pierre BRUYERE, maire,
Raymond PELLICIER, maire-adjoint

Deuxième rang (de gauche à droite) :
Pierre CALONE, maire-adjoint, Philippe PERRET, maire-adjoint, 
Nathalie NAUDIN, maire-adjoint

Troisième rang (de gauche à droite) :
René ALLAMAND, maire-adjoint, Nicole BLOC, maire-adjoint,  
Sophie PINATON-VITTOZ, maire-adjoint

La nouvelle municipalité

SERVICES A LA PERSONNE, 
LOGEMENT ET  AFFAIRES 

SOCIALES

Nicole BLOC
Danièle BRUNIER, Sylvie ASTRUZ,  
Annie COMbET-PETEL, Christelle 
BUSSAT

SPORT ET COMMUNICATION

Philippe PERRET
David VEYRON, Ludovic 
BOURGEAUX, Salah LAHIOUEL, 
Jean-François BALLARD, Moufida 
TENANI, Alain BEBAR

TRAVAUX VRD ET BATIMENTS

Pierre CALONE
Alain BEBAR, Salah LAHIOUEL, 
Christelle BUSSAT, Moufida TENANI

CULTURE ET COMMUNICATION

Nathalie NAUDIN
Sylvie ASTRUZ, Christelle BRANDO, 
Philippe GRIOT

DÉVELOPPEMENT DURABLE ET 
PROXIMITÉ

Sophie PINATON VITTOZ
Alain BEBAR, Martine ROSSO, Lydie 
MILLER, Jean François BALLARD, 
Olivier NATTIER, Monique BERTIN

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET URBANISME

René ALLAMAND
Martine ROSSO, Jean-Yves JOURDAN, 
Ludovic BOURGEAUX, Nathalie 
FOURNIER

Rappel 
Le Maire est président de droit des 
commissions et  les maires-adjoints 

membres de droit de chaque 
commission

Elisabeth LASSALLE
>Enfance, Jeunesse, Education : 
Sylvie ASTRUZ, Jean-Yves LOMBARDI
>Petite enfance  :
Danièle BRUNIER, Sylvie ASTRUZ 

PETITE ENFANCE, JEUNESSE, 
ÉDUCATION

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, 
FINANCES ET SÉCURITÉ

Raymond PELLICIER
Alain BEBAR, Jean-Yves JOURDAN, 
Ludovic BOURGEAUX, Philippe 
GRIOT, Jean-Yves LOMBARDI
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Vos conseillers municipaux 
pour cette nouvelle mandature
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Sylvie 
ASTRUZ

 Laurent  
RIZZO

Salah 
LAHIOUEL

Ludovic 
BOURGEAUX

Annie 
COMBET-PETEL

Jean-François 
BALLARD

Martine  
ROSSO

 Jean-Yves 
LOMBARDI

Christelle 
BRANDO

Nathalie 
FOURNIER

Alain 
BÉBAR

 Moufida  
TENANI

Lydie  
MILLER

Danièle 
BRUNIER

Philippe  
GRIOT

Monique  
BERTIN

Christelle  
BUSSAT

David  
VEYRON

Olivier  
NATTIER

Jean-Yves 
JOURDAN

Conseillers municipaux supplémentaires : Valerie BRETON et Jean-François DEGLISE FAVRE



FASHION
DESIGN
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RUBRIQUE

En attendant la rentrée de septembre et ses nouveautés, les jeunes 
Poisiliens vont pouvoir profiter de tout un panel d’activités proposées 
par la commune. Faisons le point avec Elisabeth Lassalle, maire-
adjoint en charge de la petite enfance, de l’enfance et de l’éducation, 
trois domaines qui ont été regroupés pour une politique cohérente 
en faveur de la jeunesse.

Jeunesse et scolarité

EDUCATION 
VIE CULTURELLE

Les dispositifs d’été en direction des enfants ont été 
reconduits mais ils ont dû s’adapter aux nouvelles 
contraintes sanitaires engendrées par la crise de la  
Covid 19.

Comme les années précédentes, l’accueil de loisirs 
prendra en charge 48 enfants de 3 à 6 ans et 48 enfants 
de 6 à 11 ans au Chef-Lieu. Afin d’assurer une tra-
çabilité tant au niveau des jeunes que du personnel, 
les groupes seront constitués en fonction de l’école 
d’origine des enfants.

L’accueil de loisirs fonctionnera durant 4 semaines en 
juillet (du 6 au 31 juillet) et une semaine fin août (24 
au 28 août).

Pour les ados de 11 à 16 ans, des activités à la journée 
ou sous forme de mini-stages (sports nautiques ; ac-
tivités scientifiques, cirque, théâtre et danse…) seront 
proposées dans le cadre de Pass’sport vacances en 
juillet.

Une rentrée avec ses nouveautés
La rentrée de septembre va, elle-aussi, nécessiter 
quelques adaptations. « La construction du nouveau 
groupe scolaire a pris du retard pendant la période 
de confinement. Il ne sera donc pas opérationnel en 
septembre », explique Elisabeth Lassalle. « Nous es-

pérons pouvoir occuper les locaux après les vacances 
d’automne. Les enfants venant du Crêt de Charvanod 
devraient pouvoir, à ce moment-là, bénéficier d’une 
traversée sécurisée avec un passage dénivelé sur le 
même principe que le passage du collège. »

L’école du Parc dirigée par M. SALER ouvrira ses 
portes avec 8 classes (sa capacité totale est de 10 cla-
ses), 3 en maternelle et 5 en élémentaire. En atten-
dant, les élèves du nouveau groupe scolaire cohabit-
eront avec ceux du Chef-Lieu mais dans des espaces 
bien différenciés : les plus jeunes occuperont l’étage de 
l’école maternelle, les élémentaires prendront posses-
sion de la partie la plus ancienne de l’école.

L’école du Chef-Lieu dirigée par Mme TOMASI 
comptera quatre classes de maternelle et 9 classes 
d’élémentaire tandis que celle de Brassilly, dirigée par 
M. SCALABRINI, totalisera 10 classes au lieu de 11.

À noter qu’une ouverture de classe a été réalisée sur 
la commune qui totalise donc 31 classes au lieu de 30.

Les trois groupes scolaires bénéficient des mêmes ser-
vices :

• Les repas sont livrés en liaison froide. Recondi-
tionnés, ils sont proposés en self-service pour les élé-
mentaires et servis à table pour les maternelles.



Bulletin Municipal | Juillet/Août 2020 | www.poisy.fr 99

Projet phare de la nouvelle mandature, cette nouvelle infrastructure 
sera le pilier de la future politique culturelle de Poisy. 

Du culturel à l’événementiel, 
il n’y a qu’un Parc’ Espaces…

Un départ... une arrivée
Au service éducation, Christine BURNET a rem-
placé Patrice VINATIER en début d’année un peu 
avant le confinement.  « Elle est en lien direct avec 
les écoles et leurs directeurs dans sa responsabilité 
du service éducation ; elle organise le temps de 
pause méridienne en lien direct avec le prestataire 
de restauration scolaire et encadre le personnel mu-
nicipal travaillant au sein de ce service ainsi que les 
ATSEM qui travaillent dans les classes maternelles 
et pendant le temps de pause méridienne … » pré-
cise Elisabeth LASSALLE.

Cet espace comprend une salle de 
800 m2 , équipée d’une scène de 
200 m2 de plain-pied, ce qui per-
mettra d’organiser et de proposer 
un panel d’événements jusqu’ici 
impossible à accueillir. 

Sa capacité oscillera entre 1000 
personnes debout en utilisant 
les espaces extérieurs, 600 places 
assises installées en tribune ré-
tractable et pourra recevoir des 
dîners de gala pouvant compter 
jusqu’à 400 participants. Béné-
ficiant d’un équipement ciné-
matographique, cela permettra de 
proposer une programmation de 
films.

Pour réfléchir à une offre culturelle 
et événementielle riche et diversifiée, 
le recrutement d’un directeur, 
dont ce sera l’une des missions 
principales, est en cours. Il devra 
en outre établir des contacts avec 
l’ensemble des partenaires locaux, 
départementaux et nationaux. Etre 
vigilant à respecter un équilibre 

financier entre le programme 
culturel et l’offre événementielle afin 
de mettre en musique cet espace et 
d’enrichir nos esprits. 

Alors rendez-vous au printemps  
2021 pour le lancement officiel 
du programme culturel et événe-
mentiel poisilien. 

• Le périscolaire fonctionne partout avec les mêmes 
horaires : de 7h30 à 8h15, de 11h30 à 13h30 pour les 
enfants profitant de la restauration scolaire, de 11h30 
à 12h30 pour ceux prenant leur repas à la maison. Le 
soir, de 16h30 à 18h30 (avec des activités de 16h30 à 
17h30 et deux temps de garderie de 17h30 à 18h ou 
18h30).

• Les animateurs sont présents sur chaque site avec 
un responsable animation par groupe scolaire ; ils 
dépendent du pôle enfance, jeunesse, éducation di-
rigé par Patrick LEPETIT.
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PANDEMIE

La crise sanitaire et le confinement qui en a 
découlé ont considérablement perturbé le 
quotidien de chacun. Les élus et le personnel 
municipal ont fait preuve d’une implication 
à chaque instant pour assurer la continuité 
du service public et soutenir la population. 

  La continuité du service   public a été assurée

Comment le plan de continuité de l’activité a-t-il été 
mis en place durant le confinement ?

Dès le 16 mars, j’ai réuni l’ensemble des chefs de service 
pour mettre en place le confinement du 17 mars. Nous 
avons pris la décision de fermer la mairie au public, de 
mettre un maximum de personnel en télétravail et de 
faire une permanence téléphonique de 10h à 12h, tenue 
par deux collaboratrices. J’étais présent tous les matins 
à la mairie et en contact régulier avec la directrice gé-
nérale des services pour organiser le plan de continuité 
de l’activité tout en assurant la sécurité du personnel. 
La Police Municipale a été présente à nos côtés pendant 
toute la période pour faire de la sensibilisation, s’assurer 
que le confinement était respecté et que les lieux publics 
n’étaient pas fréquentés (salles municipales, terrains 
de sport, aires de jeux, agorespace, montagne d’âge, 
marais…). 
Les Services Techniques ont repris le travail au bout 
d’un mois et j’étais en relation quasi quotidienne avec 
leur responsable ou son adjoint.

Quelles mesures de protection ont été prises pour le 
personnel ?

Outre le télétravail, des mesures de sécurisation et de 
protection du personnel ont été prises pendant le con-
finement pour les présents sur place. Elles ont également 
permis de préparer le déconfinement. 
Des équipements de protection ont été installés pour le 
personnel qui reçoit le public et l’accès du public a été 
limité jusqu’à fin mai. 
Des masques ont été mis à la disposition de tout le 
personnel (port obligatoire en présence de quelqu’un). 
Lorsque la mairie a rouvert, les habitants étaient invités 
à prendre rendez-vous et à se déplacer uniquement pour 
les besoins indispensables, le téléphone et internet étant 
à privilégier.
Je tiens à remercier les collaborateurs et collaboratri-
ces présents en mairie, jours, soirs et week-ends pour 
mettre en place la sécurité, assurer le suivi des besoins et 
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  La continuité du service   public a été assurée
Rencontre avec Raymond PELLICIER, premier 
maire-adjoint, chargé de l’administration 
générale, des finances et du personnel, en 
charge de la totalité des opérations liées au 
confinement.

s’assurer que la vie continuait. Merci aux personnes qui 
se sont portées volontaires pour accueillir les enfants du 
personnel soignant. 
Merci également à l’EHPAD Les Ancolies pour les ga-
ranties prises pendant cette crise. Nous étions en rela-
tion avec l’établissement pour mettre en place des procé-
dures au cas où il y ait un drame. On peut se réjouir 
aujourd’hui qu’il n’y ait eu aucun cas de personnes at-
teintes de la Covid 19, au sein du personnel comme des 
résidents. 

Comment s’est passée la distribution de masques à 
la population ?
Quelques 300 masques en tissu ont été confectionnés 
par des bénévoles de la commune et distribués aux per-
sonnes fragiles et aux commerçants. 
La région Auvergne Rhône-Alpes et la commune ont 
également fourni deux masques lavables par habitant 

de plus de 11 ans. La distribution a été effectuée par les 
élus, directement dans les boites aux lettres, puis quatre 
permanences ont été mises en place pour distribuer aux 
foyers qui n’en avaient pas eu assez ou qui avaient été 
oubliés. 
Une distribution de masques pour enfants de 8 à 11 
ans, fournis par le Grand Annecy et payés par la com-
mune, a également eu lieu.

Quel impact a eu le confinement sur le chantier de 
Parc’ Espaces ?

Les travaux ont pris deux mois de retard. Le groupe 
scolaire ne sera donc pas prêt pour la rentrée de sep-
tembre. Nous espérons qu’il sera opérationnel début 
novembre. La livraison de la salle de spectacles, dédiée 
au culturel et à l’évènementiel, est attendue pour le 
printemps 2021.  
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RUBRIQUESOLIDARITE

FASHION
DESIGN

La crise sanitaire a mis en évidence le fort esprit d’engagement et 
de solidarité des Poisiliens. Rencontre avec Nathalie Naudin, maire-
adjoint chargée de la culture et de la communication, coordinatrice 
de l’opération Masques.

Les Poisiliens se sont mobilisés

Engagée au sein du centre de consultation 
et d’orientation Covid d’Annecy 
durant le confinement, Nathalie 
Naudin a constaté la pénurie 
et le besoin réel en masques 
qui en découlait. «  Deux 
associations,   “Le comité de 
dépistage du cancer du sein” 
et “les soroptimists”, se sont 
rapprochées du centre Covid : 
Elles proposaient de mettre 
à disposition du centre des 
masques tissus fabriqués par 
leurs soins, pour suppléer à la 
pénurie de masques qui sévissait 
et souhaitaient qu’ils soient mis 
à la disposition des habitants. 
Cette initiative a été suivie de celle 
de la commune nouvelle d’Annecy qui 
s’est élargie à l’agglo. Je suis alors devenue 
la référente coordinatrice entre la commune nouvelle 
d’Annecy et Poisy. Le maire Pierre Bruyère m’a nommée 
chef de projet pour mettre en place une opération de 

fabrication de masques en tissu en faisant 
appel aux bonnes volontés bénévoles de 

la commune ».
Grâce aux dons d’élastiques et 

de tissus, une quinzaine de 
bénévoles très motivées ont 
confectionné plus de 300 
masques. 
La distribution s’est déroulée 
en plusieurs étapes : une 
soixantaine a été distribuée 
prioritairement aux per-

sonnes fragiles, âgées ou 
isolées inscrites sur la liste “ca-

nicule“ et autant ont été donnés 
à l’EHPAD Les Ancolies. 

Une action a ensuite été menée 
par les élus lors de la réouverture 

du marché pour équiper marchands et 
clients. Enfin, quelques exemplaires ont été 

déposés chez chaque commerçant de la commune.
« Je tiens à remercier toutes celles qui se sont mobilisées 

Audrey, Sophie, Marie-Claude, 
Hélène, Laurence, Leïla, Sandy, 
Isabelle... pour cette opération et 
qui ont pris sur leur temps pour 
participer à l’effort collectif. Les 
Poisiliens répondent toujours 
présents lorsqu’on les sollicite, avec 
la volonté d’aider et d’apporter leur 
savoir-faire et expertise », se réjouit 
Nathalie Naudin. 

Cette opération masques a été 
complétée par la distribution de 
masques financés par la commune 
(via le Grand Annecy) et la région 
Auvergne Rhône-Alpes qui ont été  
distribués par les élus du Conseil 
Municipal.



À l’automne dernier, l’association Cœur Vanessa 
a planté plus de 43 000 bulbes de tulipes sur deux 
terrains mis gracieusement à sa disposition par 
notre commune. 
Cette opération caritative a été perturbée par la 
crise sanitaire puisque les fleurs ont été prêtes à 
cueillir en plein confinement.
La vente de bouquets en bord de champ a 
malheureusement dû être stoppée pour éviter les 
regroupements mais grâce à la mobilisation sans 

faille des bénévoles et à la mise en place d’une 
cagnotte en ligne de vente de tulipes virtuelles, ce 
sont au final 15 000 € qui ont été récoltés. 
Au vu du contexte, cette opération, initialement 
prévue pour les enfants et femmes atteints du 
cancer a été réattribuée au personnel soignant de 
l’hôpital d’Annecy. La moitié de la somme a été 
donnée à l’association “A chacun son Everest” de 
Christine JANIN.
Cette opération sera renouvelée l’an prochain.

Cœur Vanessa : 15 000 € récoltés
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DEVELOPPEMENT 
DURABLE

Le samedi 4 juillet, en présence de Pierrick 
COCHARD, du conservatoire des Espaces Naturels 
de Haute-Savoie, d’élus municipaux et d’habitants, 
une opération d’arrachage des solidages, plantes 
invasives présentes dans le marais, a été réalisée  ;  
beau résultat pour cette campagne 2020, grâce à une 
équipe motivée qui ne demande qu’à être renforcée 
pour assurer une plus grande efficacité afin de 
réduire la prolifération de cette plante au bénéfice 
de l’équilibre de notre précieux marais communal.

Arrachage des solidages dans le marais 

Une “Zoé” électrique (catégorie M et autonomie de 
200 km) est mise à disposition en libre-service sur le 
petit parking face à la mairie. 

La commune de Poisy marque depuis un certain 
nombre d’années sa volonté de participer activement 
à la réussite de la transition énergétique. Elle souhaite 
également proposer une nouvelle offre de mobilité 
complémentaire aux réseaux de transports en 
commun existants en développant l’autopartage.
Cette initiative est soutenue par la communauté 

d’agglomération du Grand Annecy au travers de son 
Plan Local de Qualité de l’Air et ce, en cohérence avec 
le Plan de Déplacement Urbain.
Les voitures CITIZ sont à votre disposition en libre-
service : Faire des courses, partir en week end, se 
rendre à un rendez-vous… Un choix économique, 
écologique et citoyen pour votre mobilité !

Autopartage Citiz en électrique

Mode d’emploi

Avec la formule d’autopartage Citiz, louez une voiture en libre-
service de manière occasionnelle, à l’heure, à la journée ou plus.

Deux formules avec ou sans abonnement 
▶ A partir de 2 € par heure et 0.37 € par km parcouru 
(heures de nuit gratuites)
▶ Tout est compris : carburant, entretien, 
assurance...

Retrouvez l’ensemble des informations 
sur le site internet : 
alpes-loire.citiz.fr

Vous pouvez également vous renseigner à 
l’Agence Ecomobilité

5 ter Av. des 3 Fontaines, 74000 Annecy
Tél. 04 38 80 29 96 (Uniquement sur rendez-vous)

Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h.
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HISTOIRE

Avec un village de mieux en mieux organisé et orienté 
Est/Sud-Est les paysans du lieu produisaient du vin 
pour Annecy sur ses coteaux bien exposés.
La création d’une fruitière leur permis d’écouler leur 
production de lait localement avec une fabrication de 
fromage. 
L’attractivité du coin et le dynamisme de la commune 
permettent d’année en année à Poisy de s’agrandir 
tout en proposant à ses concitoyens une offre de 
logements, de commerces et d’infrastructures dont 

beaucoup de villes de notre taille n’ont pas. 
Une belle offre culturelle et sportive est en place grâce 
aux différentes associations, qui pour certaines sont 
créées de longue date, et animent notre bourgade par 
différentes actions ou festivités. 
Que ce soit la municipalité, les associations ou les 
Poisiliens tous sont animés par la même essence ; le 
dynamisme qui est notre ADN commun.

Poisy d’antan
Comme nous confirment certaines traces Burgondes ou Romaines, 
depuis longtemps Poisy a été un site attractif. Au fil du temps, le 
site n’a cessé de se transformer et d’évoluer grâce aux moines et au 
prieuré dont il reste le clocher. 

Vous pouvez retrouver l’histoire 
de Poisy ainsi que des 

témoignages et des 
anecdotes dans 

le livre “Poisy 
d’antan” en 

vente à la 
bibliothèque.
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VIE ASSOCIATIVE

Nous avons décidé de reporter les Soirées Estivales 
2020 à l’année prochaine. Nous sommes allés jusqu’au 
bout des délais possibles pour réunir le maximum 
d’informations sanitaires et juridiques. Quelles que 
soient nos démarches, les risques sont trop grands 
pour notre association.
Pour répondre aux questions restées en suspend lors 
de notre dernière réunion interne aux Etincelles :
▶ En faisant acter notre plan sanitaire en préfecture, 
nous nous assurions en effet d’un quitus à un niveau 
supérieur, mais cela n’aurait pas amoindri notre res-
ponsabilité morale en cas de cluster détecté sur notre 
évènement.
▶ D’autre part, la levée de l’état d’urgence sanitaire au 
10 juillet n’aurait rien enlevé au degré de responsabi-
lité pénale, partagée entre les propriétaires, la mairie 
et nous, organisateurs, quand bien même les mesures 
sanitaires ne seraient que des recommandations.
Il ne fait toutefois aucun doute que les mesures au-
raient été brillamment mises en place par nos équi-
pes artistiques, techniques et bénévoles qui ont fait 
évoluer les Soirées Estivales jusqu’à leur niveau actuel.
Le spectacle a été écrit dans les mêmes délais et au-
rait été prêt dans les temps. Un très grand merci aux 
artistes pour leur motivation sans faille ! “Le Roi Ar-
thur” au Château de Menthon est remis à l’été 2021.

Les bénévoles, tous conscients des contraintes 
d’accueil importantes pour les spectateurs, ont pris le 
temps de réfléchir avec nous et d’exposer leurs avis 
éclairés. Un immense merci à eux pour leur soutien !
Cette période exceptionnelle nous demande aussi 
de rétablir une bonne marche au sein des Etincelles : 
plusieurs projets restent en cours de réalisation pour 
l’automne et des idées de renouvellement, y compris 
sur le site du Château, vont sans doute pouvoir enfin 
voir le jour grâce à ce retrait momentané. Les proprié-
taires du Château et les maires de Poisy et de Menthon-
Saint-Bernard, nous assurent de leur confiance en 
notre travail passé et nos actions futures auprès d’eux. 
Leurs mots de soutien ont été d’un grand réconfort.
Notre 21ème stage d’été est donc maintenu pour les 
artistes, et avec grand plaisir pour les membres de 
l’équipe pédagogique.
Nous remercions enfin nos partenaires, sponsors, 
annonceurs et vendeurs, pour leur accompagnement 
jusqu’à ce jour de décision d’annulation.
Cette confiance générale nous soulage et annonce une 
très belle saison prochaine.

Les Etincelles

L’association Gym tendance Poisy propose deux 
cours le mardi soir, animés par une coach sportive 
diplômée :
• 1 cours de gymnastique tonique et renforcement 

musculaire, de 19h à 20h
• 1 cours plus doux, basé essentiellement sur des 

étirements et postures, de 20h à 21h.
• Ces cours sont ouverts uniquement aux adultes.
Inscriptions pour la saison 2020/2021 :
Nouvelles adhésions : possibilité de s’inscrire en 
fonction des places disponibles et de participer à un 
cours d’essai courant septembre 2020.
• Renseignements et inscriptions au forum des 

associations, à la salle des fêtes, prévu le samedi 5 
septembre et organisé par la mairie.

• Dernières inscriptions à l’Assemblée Générale 
qui se tiendra le mardi 8 septembre à partir 

de 18h30. Toute inscription nouvelle sera 
accompagnée d’un certificat médical obligatoire 
et du règlement. Aucune inscription ne sera 
validée sans ces documents.

Les cours débuteront  le mardi 15 septembre 2020 à 
19h au gymnase de Poisy. 
Convivialité et bonne humeur sont toujours au 
rendez-vous, comme ici lors de notre sortie randonnée 
amicale  

gymtendancepoisy@hotmail.fr

www.lesetincellesballettheatre.com
Tél. 06 33 17 41 46

Gym  Tendance  Poisy
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“ Les Copinous du Marais  se sont parés de couleurs.
Au travers de leurs activités cette année.
Coiffés de leurs chapeaux aux gommettes colorées,
Ils sont allés voir leurs ainés
A la maison de retraite en fin d’hiver pour célébrer la 
nouvelle saison.
En chantant comptines et chansons.
Petits et grands étaient au diapason.
Aux séances Yoga, ils ont marché comme des chats.
Pour la détente, ils se sont couchés à plat.
Ils ont développé leur chakras avec l’animatrice Jordana.
Aux séances de motricité, avec Karine,  ils se sont 
déplacés sur des modules colorés,
Des ronds, des longs, des carrés ; pour découvrir 
l’interactivité.
Les comptines sont chantées, mimées  et dansées,

Au son de la flûte, du tambourin ou du djembé,
Ils font des pas chassés, sur un ryhtme endiablé.
Quel beau partage enchanté. ”

Toutes ces activités permettent aux enfants de 
l’association des Copinous du Marais de découvrir 
leur corps, leur éveil sensoriel et moteur. Grâce à tous 
ces jeux d’échanges, ils communiquent des sentiments 
et des émotions. 
Nous remercions la commune de Poisy de nous 
mettre une salle à disposition.
Seize assistantes maternelles et  55 enfants se sont  
rencontrés cette année.
De nombreux parents apprécient notre association 
et tout ce qu’elle offre aux enfants. Ils apprennent la 
“sociabilité ”, le savoir vivre ensemble.
Durant la période du confinement, nous avons 
poursuivi notre activité, isolés dans nos maisons.  
Nous nous sommes envoyés nos chansons, poèmes, 
bricolages, idées. Mais le manque du contact physique, 
et de lieu d’échange à la salle nous ont  beaucoup 
manqué. Nous vous donnons rendez-vous le jeudi 3 
septembre pour notre assemblée générale.

Le début d’année a été difficile pour les Petites Croix !
Pas de réunions depuis le mois de mars, alors nous 
avons fait des réunions virtuelles en mettant les pho-
tos de nos réalisations sur le blog une fois par mois. 
Notre exposition du 1er mai a été annulée et nous 
aimerions la reporter au week-end du 1er mai 2021. 
On croise les doigts.
Nous espérons que tout va pouvoir redémarrer en 
septembre. N’hésitez pas à venir nous rejoindre. La 
cotisation annuelle est de 25 euros, et permet entre 
autres de financer des visites de salons extérieurs au 
département.
Pour tout savoir des futurs rendez-vous, consultez 

le blog du club : 
http://petites-croix- poisy.blogspot.com/

Tél. 06 33 47 89 54  
eveancy@orange.fr

Isabelle Brock 
Tél. 06 63 55 07 01

Les Copinous du Marais

Les Petites Croix
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VIE ASSOCIATIVE

Poisy Handball a vu, comme tous 
les autres clubs sportifs, sa saison 
stoppée net par le COVID.
L’arrêt des championnats n’a 
pas permis à nos joueurs de 
concrétiser leur bon début de 
saison.
Le temps fort cette année a été 
l’organisation de notre loto, fin 
novembre : plus de 250 personnes, 
venues de tout le département, 
ont apprécié la soirée. Pour la 
deuxième année, le gros lot était 
un bon cadeau voyage. Devant ce 
succès, l’équipe pense reconduire 
cet événement.
Malgré la reprise partielle des 
entraînements en extérieur 
permise par le protocole sanitaire 
en cette fin de saison, le club ne 
peut pas non plus mettre en place 
le temps festif qu’il souhaitait 

organiser pour clôturer de façon 
conviviale la fin d’année.
Nous sommes donc résolument 
tournés vers l’année prochaine 
qui s’annonce sous de meilleurs 
auspices  : un nouvel entraîneur, 
Anthony JEANNE, va venir 
encadrer toutes les catégories, des 
plus petits aux Loisirs Seniors. 
Anthony était entraîneur bénévole 
à Annecy le Vieux où il avait en 
charge l’équipe moins de 18 ans 
France.
Les plus jeunes, y compris ceux 

nés en 2014, sont maintenant les 
bienvenus avec la création d’un 
créneau Mini- hand le samedi 
matin. Cette approche du sport 
sera ludique mais donnera nous 
l’espérons l’amour du handball aux 
enfants.
Autre projet à l’étude : le 
rapprochement du club avec celui 
de la Mandallaz de Sillingy afin 
de créer une équipe commune, 
masculine pour l’instant, pour les 
moins de 15 ans.
Les inscriptions sont d’ores et 
déjà possibles : n’hésitez pas à 
télécharger le dossier sur notre site.
Vous y trouverez également tous 
les renseignements nécessaires 
(créneaux et tarifs).

Poisy Handball

Le comité d’Xtrembad espère que tous ses adhérents 
sont en bonne forme,  remontés à bloc et tout comme 
nous impatients de commencer la nouvelle saison 
2020/2021 en septembre. Cette saison sera un peu 
particulière car nous fêterons les 10 ans du club !
Un nouvel entraîneur salarié (recruté avec le CMP 
bad) rejoindra le club et prendra en charge les 
entraînements des jeunes, des adultes loisirs et 
compétiteurs. Les créneaux restent inchangés le 
lundi, mardi, mercredi et vendredi de 20h à 22h et le 
vendredi de 17h à 20h pour les jeunes.

Le calendrier des festivités vous sera dévoilé lors 
de l’AG et du tournoi de bienvenue qui aura lieu 
le 26 septembre. Comme l’an dernier, il sera suivi 
d’un repas de convivialité avec la présence de notre 
partenaire “les bel’gueules”.
Nous sommes impatients de vous retrouver et surtout 
de taper le volant après ces longs mois d’arrêt.

contact@xtrembadpoisy.fr 

www.poisyhandball.com

Xtrembad
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Evelyne CHARLES  
Tél. : 06 10 17 44 03  

csa-poisy.footeo.com  
contact@csa-poisy.fr 

www.aikikai-poisy.com 
Tél. 06 72 94 05 41

C.S.A. Poisy Football

Association du Crêt de Charvanod

Aïkikaï de Poisy

Vous êtes passionnés par le foot, vous souhaitez 
partager un bon moment entre copains, vous 
êtes compétiteur, vous aimez le jeu collectif, alors 
rejoignez-nous de la catégorie U7 à Vétérans.
Deux nouveautés cette année :

• Ouverture d’une catégorie BABY SPORT (à partir de 
4 ans). Attention le nombre de places est limité à 12.
• Ouverture de notre buvette CSA APERO dans une 
ambiance conviviale tous les 3ième vendredis du mois. 

La rentrée débutera avec :
• Un tournoi VETERAN le vendredi 4 septembre,.
• Une journée d’intégration (début septembre).
• L’assemblée générale le vendredi 18 septembre.
• Un tournoi U9 TEISSIER CHALLENGE JEUNE 
le samedi 26 septembre.
• Des stages seront organisés durant les vacances 
scolaires.

Le Club assure des 
permanences durant 

l’été, n’hésitez pas à nous 
retrouver sur FACEBOOK,  
INSTAGRAM, FOOTEO.

Hélas, la conjoncture actuelle ne nous permet pas d’organiser 
nos rencontres habituelles jusqu’à la fin de l’année. 
Néanmoins, nous improviserons un CRET PROPRE au 
dernier moment et vous en informerons à ce moment-là. 
La distanciation étant possible pour cette activité, nous 
pourrons boire le verre de l’amitié dehors s’il fait beau.  
Nous attendons 2021 pour nous revoir à nouveau en 
espérant que les événements seront plus cléments. 
Restons soudés et…prudents.  

Les 11 et 12 janvier, l’Aïkikaï de Poisy a accueilli un stage 
réservé aux jeunes élèves et à leurs professeurs. L’expérience 
a été très concluante et sera de toute évidence renouvelée. 
Par ailleurs, et pour tenter au mieux de poursuivre la 
pratique de l’aïkido tout en respectant les conditions 
sanitaires obligatoires mises en place face à la pandémie de 
covid-19, l’équipe dirigeante de l’Aïkikaï de Poisy a organisé 
des cours d’armes en plein air pour les élèves motivés. 
Début septembre, les cours reprendront, dans le gymnase 
de Poisy, les mercredis et vendredis de 17h30 à 22h.



  

Chaque année, le Département 
de la Haute-Savoie répartit la part 
de la compensation financière 
genevoise (CFG) qui doit être 
reversée aux communes selon 
le nombre de leurs résidents 
qui travaillent dans le canton de 
Genève.
La liste des personnes de 
nationalité française titulaires 
d’un permis de travail pour le 
canton de Genève est envoyée 
directement aux communes par 
l’office cantonal de la population 
et des migrations (OCPM) qui 
délivre ces permis.

→  Il n’est donc plus nécessaire 
pour les travailleurs frontaliers de 
nationalité française de se faire re-
censer en Mairie.
→ Seules les personnes de natio-
nalité suisse et les doubles natio-
naux travaillant dans le canton de 
Genève doivent se faire recenser 
en Mairie ou faire connaître tout 
changement de situation inter-
venu dans l’année avant le 30 sep-
tembre 2020.
Le formulaire de recensement est 
disponible à l’accueil de la mairie 
ou sur www.poisy.fr 

Frontaliers suisses ou 
franco-suisses : venez 
vous signaler en mairie

Les 3 et 4 juillet le forum n’aura pas 
résonné au son du rock comme à 
son habitude. La 16ème édition du 
festival a dû être malheureusement, 
tristement et fatalement annulée !
Une programmation de feux et de 
folie devait marquer la fin de la 
belle histoire du festival au forum 

puisque délocalisé dès 2021 à 
quelques centaines de mètres.
Mais ce n’est que partie remise 
car l’équipe a décidé, pour la 17ème 
édition, de maintenir la même 
programmation à l’occasion de 
l’inauguration du festival sur le 
nouveau site Parc’ Espacess en 
2021. 
Un rendez-vous à ne pas manquer, 
où l’on espère vous retrouver tous, 
et encore plus nombreux pour 
partager cette rock’ambolesque 
aventure !
Retrouvez la vidéo de notre équipe 
technique en pleine préparation 
pour plus de détails, sur les réseaux 
sociaux et site internet.
En vous souhaitant un très bon 
été, portez-vous bien et prenez 
soin de vous !

Rock’O Marais festival, les 2 et 
3 juillet 2021, à partir de 18h30. 

Gratuit, au Parc’ Espacess.

Rock’O Marais Festival : 
pas de 16ème édition !

Septembre
Vendredi 4 septembre : tournoi vétéran – 
CSA Poisy
Samedi 5 septembre : de 9h à 12h, Forum 
des associations – Salle des Fêtes
Vendredi 11 septembre : de 19h à 21h30,  
animation au marais Petites bêtes à la 
tombée de la nuit avec ASTERS
Jeudi 17 septembre : de 16h à 19h, don du 
sang - Forum
Samedi 19 septembre : de 10h à 12h, sortie 
nature au Marais L’incroyable voyage des 
oiseaux avec la LPO 74
Mardi 22 septembre  : à 18h30,  Bib en 
scène Ma mamie m’a dit - Bibliothèque 
Vendredi 25 septembre : à 20h, conférence 
sur la Syrie - ISETA
Samedi 26 septembre : tournoi U9 Teissier 
Challenge Jeunes – CSA Poisy

Octobre
Mercredi 21 octobre : de 14 à 16h, sortie 
nature au Marais Bientôt l’hiver au 
Marais ? avec la LPO 74
Samedi 24 octobre : repas des anciens
Mercredi 28 octobre : de 18h à 20h, sortie 
nature au Marais Halloween au Marais 
de Poisy avec la LPO 74

Novembre
Mercredi 11 novembre : cérémonie de 
commémoration de la fin de la première 
guerre mondiale – Monument aux Morts
Samedi 14 Novembre : soirée dansante – 
CSA Poisy
Du 19 au 29 novembre : Festival des 
Planches par l’Estrade.

Planning sous réserve de 
l’évolution de la situation sanitaire

Notre partenaire

Bulletin Municipal | Juillet/Août  2020 | www.poisy.fr20

AGENDA  

accueil@poisy.fr 
Tél. 04 50 46 20 11

www.poisy.fr


